
I. MIGRATIONS  

1. Au cours des derniers mois, le Conseil européen a élaboré une stratégie visant à 

endiguer l'afflux sans précédent de migrants auquel l'Europe est confrontée. 

Toutefois, la mise en oeuvre est insuffisante et doit être accélérée. Pour protéger 

l'intégrité de l'espace Schengen, il est indispensable de reprendre le contrôle des 

frontières extérieures. Les défaillances, notamment en ce qui concerne les "hotspots", 

la relocalisation et les retours, doivent être rapidement corrigées. Les institutions de 

l'UE et les États membres doivent de toute urgence:  

a) remédier aux insuffisances constatées aux frontières extérieures de l'espace 

Schengen, notamment en veillant à ce que des contrôles de sécurité systématiques 

soient effectués dans les bases de données pertinentes, et empêcher la fraude 

documentaire;  

b) remédier aux défaillances constatées dans le fonctionnement des "hotspots", 

notamment en mettant en place les capacités d'accueil nécessaires pour atteindre 

leurs objectifs; convenir sans tarder d'un calendrier précis pour la mise en service de 

nouveaux "hotspots"; faire en sorte que Frontex et l'EASO disposent de l'expertise et 

des équipements nécessaires;  

c) procéder de manière systématique et exhaustive à l'identification, à 

l'enregistrement et au relevé des empreintes digitales, et prendre des mesures pour 

faire face au refus d'enregistrement et pour endiguer les flux secondaires irréguliers;  

d) exécuter les décisions de relocalisation et envisager d'inclure parmi les 

bénéficiaires des décisions existantes d'autres États membres soumis à des pressions 

importantes qui en ont fait la demande;  

e) prendre des mesures concrètes pour assurer le retour et la réadmission effectifs 

des personnes qui ne sont pas autorisées à séjourner et fournir aux États membres 

une aide en matière d'opérations de retour;  

f) renforcer les mesures de lutte contre le trafic de migrants et la traite des êtres 

humains… 
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f) enhance measures for fighting smuggling and trafficking of human beings…  

 


